
OBJET : PROTECTION SOCIALE COMPLÉMENTAIRE
Rapporteur : Madame Annie-Claude BESSON, Adjointe au Maire chargée des finances et des ressources humaines

EXPOSÉ

Dans le souci d’assurer une couverture de prévoyance de qualité aux agents à effet du 1er janvier 2025, le 
conseil  municipal,  par délibération du 22 février 2024, après avis du CST du 16 février 2024 a donné 
mandat  Centre de gestion de Maine et Loire, membre du groupement de commandes constitué des 5 
Centres de Gestion de la région des Pays de la Loire, pour l’organisation, la conduite et l’animation du 
dialogue social au niveau régional en vertu des dispositions de l’accord collectif national du 11 juillet 2023 
portant réforme de la Protection Sociale Complémentaire dans la Fonction Publique Territoriale, ainsi que 
pour  la  réalisation  d’une  mise  en  concurrence  visant  à  la  sélection  d’un  ou  plusieurs  organismes 
d’assurance et la conclusion de conventions de participation pour la couverture du risque Prévoyance des 

agents à effet du 1er janvier 2025.

Ainsi, les Centres de gestion et les organisations syndicales ont :

engagé un processus de négociation qui a abouti à un accord collectif régional en date du 9 juillet 2024,

lancé  une  consultation  au  niveau  régional  pour  être  en  mesure  de  proposer  aux  employeurs  publics 
territoriaux  l’adhésion  à  des  conventions  de  participation  et  la  souscription  aux  contrats  d’assurance 
collectifs, de prévoyance complémentaire à compter du 1er janvier 2025, adossés à celles-ci.

Cette mutualisation des risques, organisée au niveau régional,  permet de garantir  aux personnels des 
employeurs publics territoriaux :

l'accès à des garanties collectives sans considération notamment de l'âge, de l'état de santé, du sexe ou de 
la catégorie professionnelle ;

un niveau de couverture adéquat reposant sur les garanties les plus pertinentes compte-tenu des besoins 
sociaux et des contraintes économiques des employeurs publics concernés ;

le bénéfice de taux de cotisations négociés et maintenus pendant 3 ans.

Le Maire précise qu’afin  de pouvoir  adhérer  définitivement  à ce dispositif  de protection des agents,  il  
convient de :

Choisir un niveau de couverture à adhésion obligatoire pour l’ensemble des agents garantissant les risques 
Incapacité Temporaire de Travail et Invalidité à hauteur de 90 % ou 95 % des revenus nets des agents 
(TBI, NBI et RI) ;

La présente délibération est susceptible de faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Nantes, dans un délai de 2 
mois. La juridiction administrative compétente peut notamment être saisie via une requête remise ou envoyée au greffe du tribunal 
administratif ou aussi par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr   .  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

----------------

SÉANCE DU 17 OCTOBRE 2024
délibération n° DEL-2024-7-49

L’an  deux-mille-vingt-quatre,  le  17  octobre  à  20  heures  et  30  minutes,  le  Conseil 
municipal,  légalement  convoqué,  s'est  réuni  en  mairie,  en  séance publique,  sous  la 
présidence de Franck POQUIN, maire de la commune.

Étaient présents : Franck POQUIN, Annie-Claude BESSON, Mickaël BILLOT, Pascale 
PATEAU,  Bruno BESSONNEAU,  Amandine HUMEAU,  Daniel  PASDELOUP,  Marielle 
BARRE, Claude DELESTRE, Marie MALHAIRE, Roland MARION, Dominique BOUVET, 
Pierre  BEAUDOUIN, Lydie  NORMAND,  Marie-Noëlle  LEGENTIL,  Jean-Pierre 
BARBEAU, Dominique  VIEJO,  Yann  LHUMEAU, Nathalie  BENAITEAU,   Emmanuel 
BOUTILLIER, Delphine BACHELE, ;

Représentés ayant donné pouvoir :  Brigitte JUBLAN, pouvoir donné à Marie-Noëlle 
LEGENTIL ;  Pierrick  CAPELLE, pouvoir  donné  à  Jean-Pierre  BARBEAU ;  Laëtitia 
DETROY HARDY, pouvoir donné à Lydie NORMAND ;

Absents : Béatrice VALIN ; Mikaël BOISSEAU ; Serge MÉDINA

Secrétaire de séance : Nathalie BENAITEAU  

DATE DE CONVOCATION
11 octobre 2024

NOMBRE DE CONSEILLERS 

En exercice :   27
Présents :       21
Votants :   24

http://www.telerecours.fr/













































